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 Inscription en Troisième Cycle des Etudes Médicales 2025-2026



		Scolarité 3ème cycle 
27 boulevard Jean Moulin 
13385 Marseille Cedex 5 
Tél. : 04.91.32.43.23 / 43.24 / 43.27 
@ : smpm-scol-cycle3@univ-amu.fr 



	Ouverture au public : 

DU LUNDI AU VENDREDI : 
9h-12h / 13h-16h 
Le mercredi après midi su rendez vous.




ATTENTION : LE D.E.S EST VOTRE DIPLÔME PRINCIPAL.
L’INSCRIPTION A CE DIPLÔME DOIT ÊTRE FAITE AVANT TOUTES LES AUTRES

 Les inscriptions seront ouvertes du 15 septembre au 15 novembre 2025
Vous devez vérifier votre mode d’inscription en DES selon votre statut : internes devant se réinscrire, néo-internes, année de thèse en médecine générale.  

Réinscription en DES : 
Vous devez désormais effectuer votre inscription administrative en ligne. 
[bookmark: _Hlk202960479][bookmark: _Hlk202951582] Pour y accéder :
· Sur Mozilla Firefox : cliquez sur les trois lignes en haut à droite > Nouvelle fenêtre de navigation privée
Ce mode permet souvent de contourner certains blocages liés au cache ou aux cookies.
L’inscription se fait entièrement en ligne, via l’ENT :
1. Accédez à l’ENT pour effectuer votre réinscription administrative.
2. Procédez au paiement en ligne par carte bancaire.
3. Transmettez les pièces justificatives directement via l’ENT, rubrique « Pièces justificatives ». 

· Les pièces demandées sont la CVEC (Contribution Vie Etudiante et de Campus). À partir du 1er juillet 2024 sur le site : cvec.etudiant.gouv.fr                            
Sans ce document, l’inscription ne pourra pas être effectuée
· Une copie de votre pièce d’identité 

Même si l’application vous demande de déposer d’autres pièces vous n’avez que ces          deux ci-dessus à fournir.

4. La scolarité vérifie ensuite votre dossier et la conformité des pièces transmises.
5. Une fois l’inscription validée, votre certificat de scolarité sera disponible dans l’ENT.
6. Vous pourrez passer à la scolarité pour une mise à jour de votre carte d’étudiant.

 En cas de difficulté technique lors de votre réinscription (par exemple pour le dépôt des pièces justificatives), nous vous recommandons d’utiliser le mode de navigation privée du navigateur Mozilla Firefox.
 Néo internes : 
A) Vous avez déjà fait une inscription AMU au cours de votre parcours universitaire : 
Dès que nous aurons reçu les listes des affectations officielles vous serez autorisés à effectuer votre Inscription Administrative à la faculté via le WEB, dates à venir. 

Inscription administrative en ligne : 
1. Accédez à l’ENT pour effectuer votre réinscription administrative.
2. Procédez au paiement en ligne par carte bancaire.
3. Transmettez les pièces justificatives directement via l’ENT, rubrique « Pièces justificatives ». 

· Les pièces demandées sont la CVEC (Contribution Vie Etudiante et de Campus). À partir du 1er juillet 2024 sur le site : cvec.etudiant.gouv.fr                            
Sans ce document, l’inscription ne pourra pas être effectuée
· Une copie de votre pièce d’identité 

4. La scolarité vérifie ensuite votre dossier et la conformité des pièces transmises.
5. Une fois l’inscription validée, votre certificat de scolarité sera disponible dans l’ENT.

 En cas de difficulté technique lors de votre réinscription (par exemple pour le dépôt des pièces justificatives), nous vous recommandons d’utiliser le mode de navigation privée du navigateur Mozilla Firefox.

B) C’est votre première inscription au sein d’AMU : AUCUNE INSCRIPTION EN LIGNE 

Pour votre inscription administrative il vous faudra fournir à la scolarité le dossier suivant : 
 
1.  L’attestation d’acquittement de la CVEC (Contribution Vie Etudiante et de Campus). 
À partir du 1er juillet 2024 sur le site : cvec.etudiant.gouv.fr 
Sans ce document, l’inscription ne pourra pas être effectuée. 

2.  La fiche d’inscription dûment complétée (tout changement d’adresse en cours d’année devra être signalé au service de la scolarité à l’adresse de courriel mentionnée ci-dessus). (Nous vous joignons la fiche d’inscription à renseigner sur le site : fiche de renseignement néo internes) 

3.  Une copie de votre pièce d’identité 

4. Joindre à la fiche d’inscription en DES la copie d’un document (certificat de scolarité, carte d’étudiant, …) portant mention de votre numéro I.N.E (Identifiant National Etudiant), codé sur 11 caractères et une attestation relative à l’accomplissement des obligations militaires (service national, Journée d'appel de préparation à la défense). 

5. Paiement des droits d'inscription : Il se fait par courrier à la scolarité (chèque) ou en présentiel (CB, Chèque). 
Le chèque correspondant au montant des droits d’inscription doit être libellé à l’ordre de l’Agent Comptable d’Aix-Marseille Université. Indiquez au verso votre nom, prénom, diplôme préparé, année d’étude et la mention « UB 913». 

Montant des droits d’inscription :
525 euros  

  
Obtention de la carte étudiante : voir notice 

INTERNE MEDECINE GENERALE S’INSCRIVANT EN ANNEE DE THESE : AUCUNE INSCRIPTION EN LIGNE

ATTENTION : pour pouvoir être autorisé à vous inscrire en année de thèse il vous faut avoir fini votre cursus (càd avoir réalisé l’ensemble des modules et des stages de DES). 
Pour votre inscription administrative il vous faudra fournir à la scolarité le dossier suivant : 
 
1. L’attestation d’acquittement de la CVEC (Contribution Vie Etudiante et de Campus). 
À partir du 1er juillet 2024 sur le site : cvec.etudiant.gouv.fr 
Sans ce document, l’inscription ne pourra pas être effectuée. 

2. La fiche d’inscription dûment complétée (tout changement d’adresse en cours d’année devra être signalé au service de la scolarité à l’adresse de courriel mentionnée ci-dessus). 
3. Une copie de votre pièce d’identité 

6. Paiement des droits d'inscription : Il se fait par courrier à la scolarité (chèque) ou en présentiel (CB, Chèque). 
Le chèque correspondant au montant des droits d’inscription doit être libellé à l’ordre de l’Agent Comptable d’Aix-Marseille Université. Indiquez au verso votre nom, prénom, diplôme préparé, année d’étude et la mention « UB 913». 

Montant des droits d’inscription :
397 euros 




